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Est justifié le licenciement d’un responsable
n’avait pas détecté les détournements
commis par son subordonné.
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Un licenciement pour des faits commis par un subordonné

La Cour de cassation énonce que la fréquence et l’ampleur des détournements de chèques
commis par un salarié de l’entreprise, se trouvant sous la responsabilité du salarié licencié,
avaient mis en évidence que ce dernier, qui était en charge du suivi clientèle et du suivi
facturation, n’avait pas rempli sa mission de vérification pendant plusieurs mois, et que malgré son
ancienneté dans l’entreprise et l’absence d’incidents antérieurs, ces manquements constituaient
une faute grave.
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